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Extrait d’arrêté définissant des mesures coordonnées de restriction des usages de l’eau
sur les bassins de la Loire et de l’Allier
Article 1 : CADRE GÉOGRAPHIQUE
La situation hydrologique rend nécessaire la mise en œuvre de mesures coordonnées de gestion des étiages sur les 
cours d'eau suivants et leurs nappes d'accompagnement :
. La Loire, ses affluents et sous affluents de l’amont jusqu’au département du Loiret inclus,
. L’Allier, ses affluents et sous affluents sur toute sa longueur,
dans les départements suivants du secteur Loire amont des apports de la Beauce :

- Allier,

- Ardèche,

- Cantal,

- Cher,

- Loire,

- Haute-Loire,

- Loiret,

- Lozère,

- Nièvre,

- Puy-de-Dôme,

- Saône-et-Loire.
dans les départements suivants du secteur Loire de la Beauce à la Vienne :

-  Loir-et-Cher, 

-  Indre-et-Loire. 
dans les départements suivants du secteur Loire aval :

- - Maine-et-Loire,
- - Loire-Atlantique.

Article 2 : ORIENTATIONS POUR LES MESURES A PRENDRE
Les préfets  des départements mentionnés à  l’article  1er  du présent  arrêté  adoptent  des  arrêtés  prescrivant et  
déclinant  des  mesures  de  restriction  de  l’eau  conformes  au  niveau  2  « Alerte »  du  canevas  des  mesures 
coordonnées annexé au présent arrêté, et les mettent en œuvre.
Ces mesures, pour les différents types d’usage de l’eau, sont détaillées ci-dessous :

a) Consommation d’eau
Interdiction de 8 h à 20 h d'arrosage des pelouses, espaces verts, terrains de sport, golfs, etc.

b) Irrigation
Interdiction 2 jours par semaine ou 8 h par jour des prélèvements pour irrigation, y compris ceux effectués à partir  
des canaux et dérivations ;  dans le cas de gestion par volume ou débit,  taux de réduction de 25% (à assurer  
globalement, en moyenne hebdomadaire, à l'échelle de chaque département), 

c) Canaux et dérivations
Réduction de 10% des prélèvements pour alimentation des canaux et dérivations

d) Rejets
Surveillance accrue de tous les rejets, réduction ou suppression de certains rejets (examen au cas par cas dans  
chaque département)
Les restrictions plus précoces et plus importantes, mises en œuvre localement, ne sont pas remises en cause par le 
présent arrêté.
Enfin, des considérations locales peuvent par ailleurs conduire à adopter des restrictions plus importantes que 
celles détaillées ci-dessus.
Article 3 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE
Les dispositions prises en application du présent arrêté devront entrer en vigueur dans les meilleurs délais. La  
validité du présent arrêté s’étend jusqu’au 15 novembre 2019.
Article 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours  
suivants peuvent être  introduits,  conformément aux dispositions de l'article  R. 421-1  et suivants du code de 
justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
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– un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Service de la Coordination des Politiques Publiques et 
de l’Appui Territorial – 181, rue de Bourgogne 45 042 Orléans cédex ;
– un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
– un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  –  28,  rue  de  la  Bretonnerie  
45 057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
Article 5 : APPLICATION
Les préfets des départements de l'Allier, de l'Ardèche, du Cantal, du Cher, d’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, de la 
Loire, de la Haute-Loire, de Loire-Atlantique, de la Lozère, de Maine-et-Loire, de la Nièvre, du Puy-de-Dôme, de 
la Saône-et-Loire, le secrétaire général de la préfecture du Loiret, la secrétaire générale pour les affaires régionales  
du Centre Val de Loire et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Centre 
Val de Loire, délégué de bassin Loire-Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire et 
des préfectures des départements concernés.

Orléans, le 19 juillet 2019
Le préfet de la région Centre-Val de Loire,

préfet coordonnateur du Bassin Loire-Bretagne,
Pour le préfet de région et par délégation

la secrétaire générale pour les affaires régionales
Signé

Édith CHATELAIS
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